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Section S : AUTRES ACTIVITÉS DE SERVICES

Cette section comprend les activités des organisations associatives, la réparation d'ordinateurs et de biens
personnels et domestiques ainsi que diverses activités de services personnels non classées ailleurs dans cette
nomenclature.


94 ACTIVITÉS DES ORGANISATIONS ASSOCIATIVES

Cette division comprend les activités des organisations qui représentent les intérêts de certains groupes ou qui
promeuvent leurs idées auprès du grand public. Ces organisations disposent en général d'un groupe précis de
membres, mais leurs activités peuvent également impliquer et bénéficier à des non-membres. La structuration
primaire de cette division est déterminée par l'objet de ces organisations, à savoir les intérêts des employeurs, des
travailleurs indépendants et de la communauté scientifique (groupe 94.1), les intérêts des salariés (groupe 94.2) ou
la promotion d'idées et d'activités religieuses, politiques, culturelles, éducatives ou récréatives (groupe 94.9).


94.1 ACTIVITÉS DES ORGANISATIONS ÉCONOMIQUES,
PATRONALES ET PROFESSIONNELLES
Ce groupe comprend les activités des unités qui promeuvent les intérêts des membres
d'organisations patronales, consulaires et professionnelles. Dans le cas des organisations
professionnelles, il comprend également les activités de promotion des intérêts professionnels des
membres de la profession concernée.

94.11

94.12

94.11Z

94.12Z

Activités des organisations patronales et consulaires

Activités des organisations professionnelles

Cette sous-classe comprend aussi :
- les activités des sociétés savantes

Cette sous-classe ne comprend pas :
- les activités des syndicats de salariés (cf. 94.20Z)

Cette sous-classe comprend :
- les activités des organisations dont les membres ont pour intérêt essentiel le développement et la
prospérité des entreprises relevant d'une certaine activité ou profession, ou la croissance
économique et la vie d'une région géographique ou d'une subdivision politique déterminée,
indépendamment du type d'activité

- les activités des fédérations d'associations de ce type

- les activités des chambres de commerce, des corporations et d'autres organisations similaires

- la diffusion d'informations, la représentation auprès des organismes publics, les relations
publiques et les négociations collectives des organisations patronales et consulaires

Cette sous-classe comprend :
- les activités des organisations dont les membres s'intéressent principalement à une discipline, à
une profession ou à un domaine technique particulier, telles que les associations de médecins, de
juristes, de comptables, d'ingénieurs, d'architectes, etc.

- les activités des associations de spécialistes qui exercent des activités à caractère scientifique,
intellectuel ou culturel, telles que les associations d'écrivains, de peintres, d'artistes, de
journalistes, etc.

- la diffusion d'informations, l'élaboration de normes déontologiques et le contrôle de leur respect, la
représentation auprès des organismes publics et les relations publiques des organisations
professionnelles

Produits associés :     94.11.10

Activités des organisations patronales et consulaires 

Activités des organisations professionnelles 
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Section S : AUTRES SERVICES

94 SERVICES FOURNIS PAR DES ORGANISATIONS
ASSOCIATIVES

94.1 SERVICES FOURNIS PAR DES ORGANISATIONS
CONSULAIRES, PATRONALES ET PROFESSIONNELLES

94.11

94.12

Services fournis par des organisations consulaires et patronales

Services fournis par des organisations professionnelles

94.11.1

94.12.1

Services fournis par des organisations consulaires et patronales

Services fournis par des organisations professionnelles

94.11.10

94.12.10

Services fournis par des organisations consulaires et patronales

Services fournis par des organisations professionnelles

CC : - services de représentation, négociation, diffusion d'informations et les services similaires fournis par
des organisations patronales et consulaires dont les membres ont pour intérêt essentiel le développement
et la défense des entreprises ou du commerce en général ou d'une branche en particulier, y compris les
chambres de commerce

CC : - services de représentation, négociation, diffusion d'informations et les services similaires fournis par
des organisations professionnelles dont les membres s'intéressent en général ou en particulier à une
discipline, une profession ou un domaine technique

NC : - services de relations publiques fournis par des tiers pour le compte d'une association (70.21.10)

- services fournis par les syndicats de salariés (94.20.10)

NC : - services d'enseignement assurés par ces organisations (85)
CA : - services des sociétés savantes
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94.2

94.9

ACTIVITÉS DES SYNDICATS DE SALARIÉS

ACTIVITÉS DES AUTRES ORGANISATIONS ASSOCIATIVES
Ce groupe comprend les activités des autres organisations qui promeuvent les intérêts de leurs
membres.

94.20

94.91

94.92

94.20Z

94.91Z

94.92Z

Activités des syndicats de salariés

Activités des organisations religieuses

Activités des organisations politiques

Cette sous-classe comprend aussi :
- les activités des associations dont les membres sont des salariés ayant pour objectif essentiel
de faire connaître leurs vues sur les conditions salariales et les conditions de travail et de
s'organiser en vue d'une action concertée

- les activités des syndicats de salariés d'une entreprise, des fédérations et confédérations
syndicales organisées selon des critères professionnels, régionaux, structurels ou autres

- les activités de représentation des comités d'entreprises

Cette sous-classe comprend aussi :
- les services religieux liés aux funérailles

Cette sous-classe ne comprend pas :
- les activités éducatives assurées par ces organisations (cf. 85)

Cette sous-classe ne comprend pas :
- les activités éducatives assurées par ces organisations (cf. 85)

- les activités sociales et culturelles organisées ou proposées par les comités d'entreprise (cf. les
sous-classes concernées : santé, action sociale, activités culturelles et récréatives, etc.)

Cette sous-classe ne comprend pas :
- les activités éducatives assurées par ces organisations (cf. 85)

- les services de santé fournis par ces organisations (cf. 86)

- les activités d'action sociale exercées par ces organisations (cf. 87 et 88)

Cette sous-classe comprend :
- la promotion des intérêts des salariés organisés en syndicats

Cette sous-classe comprend :
- les activités des organisations religieuses ou des particuliers fournissant des services
directement aux fidèles dans les églises, mosquées, temples, synagogues ou dans d'autres lieux
- les activités des monastères, des couvents et des institutions similaires

- les activités de retraite religieuse

Cette sous-classe comprend :
- les activités des organisations politiques et des organisations auxiliaires comme les groupements
de jeunes associés à un parti politique. Ces activités visent principalement à influencer l'opinion et
les pouvoirs publics, notamment en faisant accéder des membres ou des sympathisants d'un parti
à des postes politiques et peuvent comprendre la diffusion d'informations, les relations publiques,
la collecte de fonds, etc.

Produits associés :     94.12.10

Produits associés :     94.20.10

Produits associés :     94.91.10

Produits associés :     94.92.10

Activités des syndicats de salariés 

Activités des organisations religieuses 

Activités des organisations politiques 
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94.2

94.9

SERVICES FOURNIS PAR DES SYNDICATS DE SALARIÉS

SERVICES FOURNIS PAR D'AUTRES ORGANISATIONS
ASSOCIATIVES

94.20

94.91

94.92

Services fournis par des syndicats de salariés

Services fournis par des organisations religieuses

Services fournis par des organisations politiques

94.20.1

94.91.1

94.92.1

Services fournis par des syndicats de salariés

Services fournis par des organisations religieuses

Services fournis par des organisations politiques

94.20.10

94.91.10

94.92.10

Services fournis par des syndicats de salariés

Services fournis par des organisations religieuses

Services fournis par des organisations politiques

CC : - services de représentation, négociation et diffusion d'informations fournis par des associations dont
les membres sont principalement des salariés et qui visent à faire connaître leurs vues sur la situation des
travailleurs et à s'organiser en vue d'une action concertée

CC : - services de culte, d'instruction et d'étude religieux

- services religieux spécialisés, tels que les mariages, les cérémonies funèbres, etc.

- services religieux, y compris les retraites, fournis par des ordres religieux

- services des missionnaires

CC : - services de diffusion d'informations, relations publiques, collecte de fonds et les services similaires
fournis par des partis politiques et des organisations similaires dont le but est de faire accéder les
membres ou sympathisants du parti à des postes politiques

NC : - services d'enseignement assurés par ces organisations (85)

NC : - services d'enseignement assurés par ces organisations (85)

- services de santé fournis par ces organisations (86)

- services d'action sociale fournis par ces organisations (87, 88)
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94.99
94.99Z Autres organisations fonctionnant par adhésion volontaire

Cette sous-classe comprend aussi :
- l'octroi de subventions par des organisations associatives ou autres

Cette sous-classe ne comprend pas :
- les activités de bienfaisance telles que la collecte de fonds destinés à des œuvres sociales (cf.
88.99B)

- les activités de groupes ou organisations artistiques professionnels (cf. 90.0)

- les activités des clubs de sports (cf. 93.12Z)

- les activités des associations professionnelles (cf. 94.12Z)

Cette sous-classe comprend :
- les activités des organisations (non affiliées directement à un parti politique) qui militent en faveur
d'une cause ou d'une question d'intérêt public en sensibilisant l'opinion publique, en faisant
pression sur les milieux politiques, en collectant des fonds, etc. :

   . initiatives individuelles ou mouvements de protestation

   . mouvements pour la protection de l'environnement et mouvements écologiques

   . organisations apportant leur soutien à des activités communautaires et éducatives n.c.a.

   . organisations pour la protection et la défense des intérêts de groupes spéciaux, par exemple
de minorités ou de groupes ethniques

   . associations à caractère patriotique, y compris les associations d'anciens combattants

- les associations de consommateurs

- les associations d'automobilistes

- les associations dont l'objet consiste à organiser des réunions et des rencontres, par exemple le
Rotary, les loges maçonniques, etc.

- les associations de jeunes, les associations d'étudiants, les clubs universitaires, les amicales
d'étudiants, etc.

- les associations spécialisées dans des occupations culturelles ou récréatives (autres que les
clubs sportifs et les cercles de jeux), par exemple les cercles de poésie, les cercles littéraires, les
associations historiques, les clubs de jardinage, les ciné-clubs et les photos-clubs, les clubs
d'amis de la musique et des arts, les clubs de travaux manuels, les clubs de collectionneurs, les
clubs sociaux, les sociétés carnavalesques, etc.

Produits associés :     94.99.11,    94.99.12,    94.99.13,    94.99.14,    94.99.15,    94.99.16,    
94.99.17,    94.99.19,    94.99.20

Activités des organisations associatives n.c.a. 
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94.99 Services fournis par d'autres organisations associatives n.c.a.

94.99.1

94.99.2

Services (à l'exclusion des services d'octroi d'aides financières) fournis par
d'autres organisations associatives n.c.a.

Services d'octroi d'aides financières par des organisations associatives

94.99.11

94.99.12

94.99.13

94.99.14

94.99.15

94.99.16

94.99.17

94.99.19

94.99.20

Services fournis par des organisations de défense des droits de l'homme

Services fournis par des groupes de défense de l'environnement

Services de défense d'intérêts spéciaux

Autres services fournis par des associations de développement de l'esprit civique et de
défense de groupes particuliers

Services fournis par des associations de jeunes

Services fournis par des associations culturelles et récréatives

Services fournis par d'autres organisations civiques et sociales

Services fournis par d'autres organisations associatives n.c.a.

Services d'octroi d'aides financières par des organisations associatives

CC : - services fournis par des organisations qui militent en faveur des droits de l'homme, telles que les
initiatives individuelles ou mouvements de protestation, en diffusant des informations, exerçant des
pressions politiques, collectant des fonds, etc.

CC : - services fournis par des organisations qui militent en faveur de la protection de l'environnement,
telles que les organisations de préservation de l'environnement et de protection de la faune et de la flore, en
diffusant des informations, exerçant des pressions politiques, collectant des fonds, etc.

CC : - services fournis par les associations de protection et de défense des intérêts de groupes particuliers
(handicapés, minorités ou groupes ethniques) en sensibilisant l'opinion publique, exerçant des pressions
politiques, soutenant les activités et installations communautaires et sociales, etc.

CC : - autres services fournis par des organisations qui militent en faveur d'une cause ou d'une question
d'intérêt public en diffusant des informations, exerçant des pressions politiques, collectant des fonds, etc.

- services fournis par les associations patriotiques, y compris les associations d'anciens combattants

- autres services fournis par des organisations de soutien à des activités et installations communautaires,
sociales et éducatives

CC : - services fournis par des associations de jeunes

- services fournis par des associations et amicales d'étudiants, des clubs universitaires

- services fournis par des associations de scouts, guides et éclaireurs, etc.

CC : - services fournis par les clubs culturels et récréatifs, tels que les cercles de poésie, les cercles
littéraires, les associations historiques, les clubs de jardinage, les ciné-clubs et les photos-clubs, les clubs
d'amis de la musique et des arts, les clubs de travaux manuels, les clubs de collectionneurs, les sociétés
carnavalesques, etc.

CC : - services fournis par des associations d'automobilistes

- services fournis par des associations de consommateurs

- services fournis par les associations dont l'objet consiste à organiser des réunions et des rencontres, par
exemple le Rotary, les loges maçonniques, etc.

CC : - services fournis par des associations de propriétaires immobiliers et de locataires (autres que celles
défendant les intérêts de ces groupes)

- services fournis par des organisations associatives n.c.a.

CC : - services d'octroi d'aides financières par des organisations associatives ou des fondations,
généralement pour financer des activités d'éducation, de recherche ou d'intérêt commun ou social

NC : - services d'hébergement en résidences d'étudiants (55.90.11)

NC : - services de groupes ou organisations artistiques professionnels (90.02.1)

- services des clubs de sports (93.12.10)

NC : - services fournis par les associations professionnelles (94.12.10)

NC : - services de crédits (64.19.2, 64.92.1)

- services de bienfaisance telles que la collecte de fonds destinés à des œuvres sociales (88.99.19)
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95 RÉPARATION D'ORDINATEURS ET DE BIENS PERSONNELS
ET DOMESTIQUES

Cette division comprend la réparation et l'entretien d'ordinateurs et d'équipements périphériques tels que les
ordinateurs de bureau, les ordinateurs portables, les terminaux informatiques, les systèmes de stockage et les
imprimantes. Elle comprend également la réparation d'équipements de communication, comme les télécopieurs ou
les appareils radio émetteur-récepteur, de produits électroniques grand public, comme les radios et téléviseurs,
d'équipements pour la maison et le jardin, comme les tondeuses à gazon et les ventilateurs, de chaussures et
d'articles en cuir, de meubles et d'équipements du foyer, de vêtements et accessoires du vêtement, d'articles de
sport, d'instruments de musique, d'articles de loisirs et d'autres biens personnels et domestiques.


95.1 RÉPARATION D'ORDINATEURS ET D'ÉQUIPEMENTS DE
COMMUNICATION

95.11

95.12

95.11Z Réparation d'ordinateurs et d'équipements périphériques

Cette sous-classe comprend aussi :
- la réparation et l'entretien des :

   . terminaux informatiques, comme les guichets automatiques de banque (GAB), les
terminaux point de vente, sans exploitation mécanique

   . ordinateurs de poche (assistants personnels)

Cette sous-classe ne comprend pas :
- la réparation et l'entretien de modems, équipement porteur (cf. 95.12Z)

Cette sous-classe comprend :
- la réparation et l'entretien des :

   . ordinateurs de bureau

   . ordinateurs portables

   . lecteurs de disques magnétiques, lecteurs flash et autres systèmes de stockage

   . lecteurs de disques optiques (CD-RW, CD-ROM, DVD-ROM, DVD-RW)

   . imprimantes

   . moniteurs

   . claviers

   . souris, manettes et boules roulantes et leurs accessoires

   . modems informatiques internes et externes

   . terminaux informatiques spécialisés

   . serveurs informatiques

   . scanneurs, y compris lecteurs de codes-barres

   . lecteurs de cartes à puce

   . casques de réalité virtuelle

   . vidéoprojecteurs

Produits associés :     95.11.10

Réparation d'ordinateurs et d'équipements périphériques 

Réparation d'équipements de communication 

Cette division ne comprend pas : 
- la réparation des équipements d'imagerie médicale et diagnostique, des instruments de mesure
et de géodésie, des instruments de laboratoire et des équipements radar et sonar (cf. 33.13Z)

Ce groupe comprend la réparation et l'entretien des ordinateurs et équipements périphériques et
des équipements de communication.
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95 SERVICES DE RÉPARATION D'ORDINATEURS ET DE BIENS
PERSONNELS ET DOMESTIQUES

95.1 SERVICES DE RÉPARATION D'ORDINATEURS ET
D'ÉQUIPEMENTS DE COMMUNICATION

95.11

95.12

Services de réparation d'ordinateurs et d'équipements périphériques

Services de réparation d'équipements de communication

95.11.1

95.12.1

Services de réparation d'ordinateurs et d'équipements périphériques

Services de réparation d'équipements de communication

95.11.10

95.12.10

Services de réparation d'ordinateurs et d'équipements périphériques

Services de réparation d'équipements de communication

CC : - services de réparation d'ordinateurs, de matériels informatiques et d'équipements périphériques :

. ordinateurs de bureau

. ordinateurs portables

. lecteurs de disques magnétiques, lecteurs flash et autres systèmes de stockage

. lecteurs de disques optiques (CD-RW, CD-ROM, DVD-ROM, DVD-RW)

. imprimantes

. moniteurs

. claviers

. souris, manettes et boules roulantes et leurs accessoires

. modems informatiques internes et externes

. terminaux informatiques spécialisés

. serveurs informatiques

. scanneurs, y compris lecteurs de codes-barres

. lecteurs de cartes à puce

. casques de réalité virtuelle

. vidéoprojecteurs

CC : - réparation de transmetteurs de radio et de télévision

- services d'entretien et de réparation de téléphones, téléphones mobiles, téléavertisseurs et télécopieurs

- services d'entretien et de réparation de caméras vidéo et TV destinées à un usage commercial

NC : - services de réparation et d'entretien de photocopieurs (33.12.16)

- services de réparation et d'entretien de modems, équipement porteur (95.12.10)

CA : - services d'entretien et de réparation de :

. terminaux informatiques, tels que les guichets automatiques de banque et les terminaux point de vente,
sans mécanisme

. ordinateurs de poche (assistants personnels)
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95.2 RÉPARATION DE BIENS PERSONNELS ET DOMESTIQUES
Ce groupe comprend la réparation et l'entretien de biens personnels et domestiques.

95.21

95.22

95.23

95.12Z

95.21Z

95.22Z

95.23Z

Réparation d'équipements de communication

Réparation de produits électroniques grand public

Réparation d'appareils électroménagers et d'équipements pour la maison et
le jardin

Réparation de chaussures et d'articles en cuir

Cette sous-classe ne comprend pas :
- la réparation d'outillage portatif à moteur incorporé (cf. 33.12Z)

- la réparation de systèmes de conditionnement d'air central (cf. 43.22B)

Cette sous-classe comprend :
- la réparation et l'entretien d'équipements de communication, tels que :

   . les téléphones sans fil

   . les téléphones portables

   . les modems, équipement porteur

   . les télécopieurs

   . les équipements de transmission des communications (routeurs, ponts, modems)

   . les appareils radio émetteur-récepteur

   . les caméras vidéo et TV destinées à un usage commercial

Cette sous-classe comprend :
- la réparation et l'entretien des produits électroniques grand public :

   . télévisions, récepteurs radio

   . magnétoscopes

   . lecteurs de CD et DVD

   . caméscopes destinés à un usage domestique

Cette sous-classe comprend :
- la réparation et l'entretien des appareils ménagers :

   . réfrigérateurs, poêles, lave-linge, sèche-linge, lave-vaisselle, matériel de conditionnement d'air,
etc.

- la réparation et l'entretien d'équipements pour la maison et le jardin :

   . tondeuses à gazon, coupe-bordures, souffleurs à neige et à feuilles, ébrancheurs, etc.

Cette sous-classe comprend :
- la réparation de chaussures, de bagages et d'articles similaires

- la pose de talons

Produits associés :     95.12.10

Produits associés :     95.21.10

Produits associés :     95.22.10

Produits associés :     95.23.10

Réparation de produits électroniques grand public 

Réparation d'appareils électroménagers et d'équipements pour la
maison et le jardin 

Réparation de chaussures et d'articles en cuir 
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95.2 SERVICES DE RÉPARATION DE BIENS PERSONNELS ET
DOMESTIQUES

95.21

95.22

95.23

Services de réparation de produits électroniques grand public

Services de réparation d'appareils électroménagers et d'équipements
pour la maison et le jardin

Services de réparation de chaussures et d'articles en cuir

95.21.1

95.22.1

95.23.1

Services de réparation de produits électroniques grand public

Services de réparation d'appareils électroménagers et d'équipements pour la
maison et le jardin

Services de réparation de chaussures et d'articles en cuir

95.21.10

95.22.10

95.23.10

Services de réparation de produits électroniques grand public

Services de réparation d'appareils électroménagers et d'équipements pour la maison et le
jardin

Services de réparation de chaussures et d'articles en cuir

CC : - services de réparation et d'entretien de produits électroniques grand public :

. télévisions, récepteurs radio

. magnétoscopes

. lecteurs de CD

. caméscopes destinés à un usage domestique

CC : - services de réparation d'appareils électroménagers, tels que réfrigérateurs, congélateurs, lave-
vaisselle, lave-linge et sèche-linge de type ménager, appareils électriques de cuisson ou de chauffage à
usage domestique, aspirateurs et autres petits appareils électroménagers

- services de réparation d'équipements pour la maison et le jardin, tels que tondeuses à gazon, coupe-
bordures, souffleurs à neige et à feuilles, ébrancheurs, etc.

CC : - services spécialisés de réparation de chaussures, de bagages et d'articles de maroquinerie

NC : - services de réparation et d'entretien de machines à calculer (33.12.16)

- services de réparation de caméras vidéo et TV destinées à un usage commercial (95.12.10)
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95.24

95.25

95.29

95.24Z

95.25Z

95.29Z

Réparation de meubles et d'équipements du foyer

Réparation d'articles d'horlogerie et de bijouterie

Réparation d'autres biens personnels et domestiques

Cette sous-classe ne comprend pas :
- la gravure industrielle de métaux (cf. 25.61Z)

- la réparation des horloges-pointeuses, des tampons horaires et tampons dateurs, des fermetures
commandées par une minuterie et des dispositifs d'enregistrement horaire similaires (cf. 33.13Z)

Cette sous-classe ne comprend pas :
- la réparation d'outillage portatif à moteur incorporé (cf. 33.12Z)

- la réparation de fusils pour le tir sportif et de loisirs (cf. 33.11Z)

Cette sous-classe comprend :
- le rembourrage, la remise à neuf, la réparation et la restauration de meubles et d'équipements du
foyer, y compris de meubles de bureau

Cette sous-classe comprend :
- la réparation de montres, horloges et de leurs éléments, tels que boîtiers de montres et cages et
cabinets d'horlogerie en tous types de matériaux, mouvements, chronomètres, etc.

- la réparation de bijoux

Cette sous-classe comprend :
- la réparation de cycles

- la réparation et la transformation d'articles d'habillement

- la réparation d'articles de sport (à l'exclusion des fusils pour le tir sportif) et de matériel de
camping

- la réparation de livres

- la réparation d'instruments de musique (à l'exclusion des orgues et instruments de musique
historiques)

- la réparation de jouets et articles similaires

- la réparation d'autres articles personnels et domestiques

- l'accordage de pianos

Produits associés :     95.24.10

Produits associés :     95.25.11,    95.25.12

Produits associés :     95.29.11,    95.29.12,    95.29.13,    95.29.14,    95.29.19

Réparation de meubles et d'équipements du foyer 

Réparation d'articles d'horlogerie et de bijouterie 

Réparation d'autres biens personnels et domestiques 
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95.24

95.25

95.29

Services de réparation de meubles et d'équipements du foyer

Services de réparation d'articles d'horlogerie et de bijouterie

Services de réparation d'autres biens personnels et domestiques

95.24.1

95.25.1

95.29.1

Services de réparation de meubles et d'équipements du foyer

Services de réparation d'articles d'horlogerie et de bijouterie

Services de réparation d'autres biens personnels et domestiques

95.24.10

95.25.11

95.25.12

95.29.11

95.29.12

95.29.13

95.29.14

95.29.19

Services de réparation de meubles et d'équipements du foyer

Services de réparation d'articles d'horlogerie

Services de réparation d'articles de bijouterie

Services de réparation et retouche de vêtements et articles textiles

Services de réparation de cycles

Services de réparation et entretien d'instruments de musique

Services de réparation et entretien d'équipements sportifs

Services de réparation d'autres biens personnels ou domestiques n.c.a.

CC : - rembourrage, remise à neuf, réparation et restauration de meubles et d'équipements du foyer

CC : - stoppage, réparation ou retouche de vêtements déjà portés

CC : - services d'entretien et de réparation d'instruments de musique

- services des accordeurs de pianos et d'autres instruments de musique

CC : - services de réparation et d'entretien des skis, surfs des neiges, skis nautiques, planches de surf et
équipements similaires, des patins à glace et patins à roulettes

- services de réparation et d'entretien d'autres articles et matériels pour les sports ou les jeux de plein air
(raquettes de tennis et badminton, crosses de golf et de hockey, etc.)

CC : - services de réparation d'articles et équipements domestiques n.c.a. : articles d'éclairage, jouets,
livres et autres biens personnels et domestiques

- services de reproduction de clés, de plastification de cartes d'identité

NC : - services de réparation des horloges-pointeuses, des tampons horaires et tampons dateurs, des
fermetures commandées par une minuterie et des dispositifs d'enregistrement horaire similaires
(33.13.11)

NC : - la réparation de fusils pour le tir sportif et de loisirs (33.11.14)

NC : - réparation d'outillage portatif à moteur incorporé (33.12.18)

- services de réparation et restauration d'objets d'art (90.03.11)

CA : - assemblage de meubles indépendants
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96 AUTRES SERVICES PERSONNELS

Cette division comprend tous les services non classés ailleurs dans la nomenclature. Elle comprend notamment
des types de services comme la blanchisserie-teinturerie, la coiffure et les soins de beauté, les services funéraires
et les activités connexes.


96.0 AUTRES SERVICES PERSONNELS

96.01

96.02

96.01A

96.01B

96.02A

Blanchisserie-teinturerie de gros

Blanchisserie-teinturerie de détail

Coiffure

Cette sous-classe ne comprend pas :
- la location de vêtements autres que les vêtements de travail, même si le nettoyage de ces
articles est compris (cf. 77.29Z)

- la réparation et la transformation d'articles d'habillement (cf. 95.29Z)

Cette sous-classe ne comprend pas :
- la location de vêtements autres que les vêtements de travail, même si le nettoyage de ces
articles est compris (cf. 77.29Z)

- la réparation et la transformation d'articles d'habillement (cf. 95.29Z)

Cette sous-classe ne comprend pas :
- la fabrication de perruques (cf. 32.99Z)

Cette sous-classe comprend :
- le blanchissage, le nettoyage à sec, le repassage, etc., de tous les articles d'habillement (y
compris les fourrures) et de matières textiles, effectués pour le compte d'entreprises ou de
détaillants

- le ramassage et la livraison du linge

- le nettoyage des tapis, des moquettes, des tentures et des rideaux, dans les locaux des clients
ou non

- la fourniture, par les blanchisseries de gros, de linge, de vêtements de travail et d'articles
similaires

Cette sous-classe comprend :
- le blanchissage, le nettoyage à sec, le repassage, etc., de tous les articles d'habillement (y
compris les fourrures) et de matières textiles, effectués pour le compte de particuliers

- les activités des blanchisseries de détail, y compris dépots

- les services des laveries automatiques en libre service

- la fourniture, par les blanchisseries de détail, de linge, de vêtements de travail et d'articles
similaires

Cette sous-classe comprend :
- le lavage, la coupe, la mise en plis, la teinture, la coloration, l'ondulation, le défrisage de cheveux
et les services analogues pour hommes et femmes

- le rasage et la taille de la barbe

Produits associés :     96.01.12p,  96.01.13p,  96.01.14p,  96.01.19p

Produits associés :     96.01.11,    96.01.12p,  96.01.13p,  96.01.14p,  96.01.19p

Produits associés :     96.02.11,    96.02.12,    96.02.20

Blanchisserie-teinturerie 

Coiffure et soins de beauté 
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96 AUTRES SERVICES PERSONNELS

96.0 AUTRES SERVICES PERSONNELS

96.01

96.02

Services de blanchisserie-teinturerie

Services de coiffure et soins de beauté

96.01.1

96.02.1

Services de blanchisserie-teinturerie

Services de coiffure et soins de beauté

96.01.11

96.01.12

96.01.13

96.01.14

96.01.19

96.02.11

96.02.12

96.02.13

Services de lavage de linge en libre-service

Services de nettoyage à sec (y compris d'articles en fourrure)

Services de repassage

Services de teinture et de coloration

Autres services de nettoyage textile

Services de coiffure pour femmes et fillettes

Services de coiffure pour hommes et garçonnets

Soins esthétiques, de manucure et de pédicure

CC : - services de lavage de linge en libre-service

CC : - services de nettoyage à sec de vêtements et d'autres articles en matières textiles, en fourrure et en
cuir

CC : - services de repassage d'articles d'habillement et d'autres articles en matières textiles

CC : - services de teinture, non intégrée à la fabrication, d'articles d'habillement et d'autres articles en
matières textiles

CC : - services de lavage, nettoyage et repassage d'articles textiles et vestimentaires pour des collectivités
et entreprises

- services de lavage, nettoyage et repassage pour les dépôts de blanchisserie

- services de lavage, nettoyage et repassage pour les ménages

- services de nettoyage de textiles, de meubles et de tapis au domicile du client

- services de nettoyage des tapis, moquettes, tentures, etc.

- services de fourniture de linge, de vêtements de travail et d'articles similaires avec contrat

CC : - lavage, coupe de cheveux et autres services de coiffure pour femmes et fillettes

CC : - lavage, coupe de cheveux et autres services de coiffure pour hommes et garçonnets

- services de rasage et de taille de la barbe

CC : - soins du visage, soins de beauté, y compris soins esthétiques

- services de manucure et de soin des pieds à vocation esthétique

- services de conseil en beauté, soins du visage et maquillage

NC : - services de teinture de fils et de tissus (13.30.11, 13.30.13)

NC : - services de location de vêtements (77.29.15)

- services de nettoyage à sec (96.01.12)

NC : - soins de santé, tels que les liftings (86.10.11)

CA : - services de ramassage et de livraison du linge
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96.03

96.04

96.09

96.02B

96.03Z

96.04Z

96.09Z

Soins de beauté

Services funéraires

Entretien corporel

Autres services personnels n.c.a.

Cette sous-classe ne comprend pas :
- les services religieux liés aux funérailles (cf. 94.91Z)

- l'aménagement des cimetières (cf. 81.30Z)

Cette sous-classe ne comprend pas :
- les massages et traitements médicaux (cf. 86.90E)

- les activités des clubs et centres de santé, de culture physique et de musculation (cf. 93.13Z)

Cette sous-classe ne comprend pas :
- les activités vétérinaires (cf. 75.00Z)

- les activités des psychologues à vocation thérapeutique (cf. 86.90F)

- les machines à laver fonctionnant au moyen de pièces de monnaie (cf. 96.01B)

- les machines à sous automatiques (cf. 92.00Z)

- les jeux fonctionnant au moyen de pièces de monnaie (cf. 93.29Z)

Cette sous-classe comprend :
- les conseils en beauté et les soins du visage et de la peau : maquillage, traitement anti-rides,
massages faciaux à vocation esthétique, etc.

- les soins de manucure et les soins des pieds à vocation esthétique

- l'épilation

Cette sous-classe comprend :
- l'inhumation et l'incinération des corps (êtres humains ou animaux) et les activités connexes :

   . préparation des corps pour la sépulture ou l'incinération, embaumement et services fournis par
les entreprises de pompes funèbres

   . services d'inhumation et d'incinération

   . location de locaux aménagés dans les funérariums

- la location ou la vente de concessions

- l'entretien de tombes et de mausolées

Cette sous-classe comprend :
- les activités d'entretien corporel telle que celles fournies par les bains turcs, les saunas et les
bains de vapeur, les solariums, les stations thermales, les instituts d'amaigrissement et
d'amincissement, les instituts de massage, etc.

Cette sous-classe comprend :
- les activités des astrologues et des spirites

- les activités liées à la vie sociale, par exemple les activités des hôtesses, des agences de
rencontres et des agences matrimoniales

- les activités des psychologues auprès des particuliers, hors conseil à vocation thérapeutique

- les services pour animaux de compagnie : hébergement, soins et dressage

- les services de recherche généalogique

- les activités des studios de tatouage et de perçage corporel

- les services des cireurs, des porteurs, des préposés au parcage des véhicules, etc.

- l'exploitation de machines de services personnels fonctionnant avec des pièces de monnaie
(photomatons, pèse-personne, appareils de mesure de la tension artérielle, consignes à pièces,
etc.)

Produits associés :     96.02.13,    96.02.19

Produits associés :     96.03.11,    96.03.12

Produits associés :     96.04.10

Produits associés :     96.09.11,    96.09.12,    96.09.13,    96.09.19

Services funéraires 

Entretien corporel 

Autres services personnels n.c.a. 
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96.03

96.04

96.09

Services funéraires et connexes

Services d'entretien corporel

Autres services personnels n.c.a.

96.02.2

96.03.1

96.04.1

96.09.1

Cheveux humains, non travaillés

Services funéraires et connexes

Services d'entretien corporel

Autres services personnels n.c.a.

NC : - services religieux liés aux funérailles (94.91.10)

96.02.19

96.02.20

96.03.11

96.03.12

96.04.10

96.09.11

96.09.12

96.09.13

Autres soins de beauté

Cheveux humains, non travaillés

Pompes funèbres et services de crémation

Soins aux défunts

Services d'entretien corporel

Services aux animaux de compagnie

Services des hôtesses

Services de machines fonctionnant avec des pièces de monnaie n.c.a.

CC : - soins corporels, épilation, traitements aux ultraviolets et infrarouges et autres services d'hygiène

CC : - services de gestion et d'entretien des cimetières et des sépultures

- services d'incinération

- services de location ou vente de concessions

CC : - services d'organisation d'obsèques et de cérémonies d'incinération

- services d'inhumation et d'exhumation

- services d'embaumement, la mise à disposition de locaux aménagés dans les funérariums

- le transport de dépouilles

CC : - services liés au bien-être et au confort physique, tels que ceux fournis par les bains turcs, saunas et
bains de vapeur, solariums, stations thermales, instituts d'amaigrissement et d'amincissement, instituts de
massage (à l'exclusion des massages thérapeutiques), etc.

CC : - services en rapport avec le dressage des animaux de compagnie

- hébergement et entretien d'animaux de compagnie

- services d'hébergement pour animaux de compagnie (chenils)

- services de soins et de tatouage pour animaux de compagnie

CC : - services des hôtesses

- services des prostituées

CC : - services de machines fonctionnant avec des pièces de monnaie, tels que les appareils de mesure
de la tension artérielle, pèse-personne, consignes à pièces, cireuses de chaussures, photomatons, etc.

NC : - services de traitement médical (86)

NC : - massages et traitements médicaux (86.90.13, 86.90.19)

- services des centres de culture physique et de musculation (93.13.10)

NC : - services vétérinaires pour animaux de compagnie (75.00.11)

- services liés à l'entraînement des animaux de sport et de loisirs (93.19.13)

NC : - jeux fonctionnant au moyen de pièces de monnaie tels que flippers, baby-foot (93.29.22)

- machines à sous (bandit manchot) (92.00.12) 

- services de lavage de linge en libre-service (96.01.11)

CA : - services funéraires pour animaux de compagnie



18



19

96.09.19 Autres services divers n.c.a.
CC : - services des agences matrimoniales

- services de rencontres

- services des psychologues auprès des particuliers, hors conseil à vocation thérapeutique

- services de graphologie et de recherche généalogique

- services des astrologues, chiromanciens, voyants et médiums

- services des écrivains publics

- services des tatoueurs

- services de "piercing" corporel

- services des bagagistes, cireurs de chaussures et préposés au parcage des véhicules

- services de toilettes publiques

- autres services personnels n.c.a.
NC : - services des parcs de stationnement (52.21.24)


